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DELIBERATION AUTORISANT L’EMPLOI DE COLLABORATEUR DE CABINET 
(En application des articles L.333-1 A L.333-11 du Code Général de la Fonction 

Publique) 

Commission Divers – Service ressources humaines 
  

 
 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
 

 
 

Séance du 8 juin 2026 
Dûment convoqué le 2 juin 2026 

 
En l’an 2026, le lundi 8 juin à 18 heures, les membres du conseil communautaire se sont réunis en séance publique, 
sous la présidence de M. Pierre BATAILLE, Président de la Communauté de Communes Pyrénées Catalanes. 
Présents (29) : J.-P. ASTRUCH, B. AUXACH, P. BATAILLE, D. BATLLO-BAUDRY, M. BLANC, M. BLANIC, P. 
BLANQUE, O. BRETON, P. CAMPS, P. ESCARO, J.-L. FOUIN, S. GAUMOND, P. GAUX, A. HUG, D. LABRE, C. 
LANDRIEU, J.-D. LAPORTE, J.-M. LATUTE, M. LEBECQ, A. LUNEAU, C. PETRIEUX, S. POLATO, M. POUDADE, S. 
PRUDENTOS, H. PUIGREDO, M. RIFF, P. RIU, A. TAHOCES, S. VAILLS. 
Suppléante (1) : P. POUSSIN. 
Absents (1) : G. PEYRE. 
Pouvoirs (5) : M. BATLLO (à A. HUG), L. BISSIRIEIX (A. LUNEAU), M. GARCIA (à P. BATAILLE), R. LARROZE (à 
M. RIFF), C. VERDAGUER (à S. POLATO). 
 
Secrétaire de séance : Michèle LEBECQ. 
Acte n° : CCPC-2026159-29 
 

Rapport 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 (+ articles spécifiques 
à la collectivité territoriale ou à l’EPCI concerné)  
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.333-1 à L.333-11, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, notamment son article 1, 
Vu le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 modifié relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités 
territoriales, L’article 2 de ce décret dispose que « la qualité de collaborateur de cabinet d’une autorité territoriale 
est incompatible avec l’affectation à un emploi permanent d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public 
relevant de la loi du 26 janvier 1984 […] ». 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
CONSIDERANT La nomination d’un agent contractuel sur un emploi de collaborateur de cabinet ne lui donne 
aucun droit à titularisation au sein d’un grade de la fonction publique territoriale. 
L’emploi de collaborateur de cabinet implique un engagement dans l’activité politique de l’autorité territoriale. Le 
collaborateur de cabinet n’a pas vocation à gérer des services de la collectivité territoriale ou de l’établissement 
car ce rôle est dévolu au directeur général des services et aux autres directeurs ou chefs de services.  
Ils sont assujettis aux règles applicables aux agents de la collectivité territoriale ou de l’établissement 
Vu L’article L.333-10 du Code général de la fonction publique précise que les « collaborateurs ne rendent compte 
qu’à l’autorité territoriale auprès de laquelle ils sont placés et qui décide des conditions et des modalités d’exécution 
du service qu’ils accomplissent auprès d’elle ». De ce fait, les fonctions de collaborateur de cabinet prennent fin au 
plus tard en même temps que le mandat de l’autorité territoriale qui l’a recruté. 
 
Le nombre de collaborateurs de cabinet est limité. Cette limitation varie selon qu’il s’agisse d’une collectivité 
territoriale ou d’un établissement public (articles 10 à 13-1 du décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987) :  
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Pour la communauté de communes Pyrénées catalanes , l’effectif maximal autorisé est de 2. 
 
Ils sont assujettis aux règles applicables aux agents de la collectivité territoriale ou de l’établissement 
 
Toutefois, l’article 7 du décret n° 87-1004 précité, prévoit que le traitement indiciaire du collaborateur de cabinet 
ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du traitement correspondant : 
 

 Soit à l’indice terminal de l’emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la collectivité ou 
de l’établissement occupé par un fonctionnaire ; 

 Soit à l’indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par un fonctionnaire en activité dans la 
collectivité ou l’établissement. 

 
De même, le montant des indemnités du collaborateur ne peut dépasser 90% du montant maximum du régime 
indemnitaire institué par délibération et servi : 
 

 Au fonctionnaire titulaire de l’emploi administratif fonctionnel le plus élevé ; 
 Ou du grade administratif le plus élevé dans la collectivité. 

 
Vu l’article 6 du décret n°2022-250 du 25 février 2022. Les collaborateurs peuvent par ailleurs bénéficier de « 
frais de représentation » destinés à couvrir les charges inhérentes à leur fonction. 
CONSIDERANT, il est précisé que le recrutement d’un collaborateur de cabinet implique que des crédits soient 
disponibles au budget de la collectivité territoriale ou de l’établissement. L’inscription du montant des crédits affectés 
à ce recrutement est soumise à la décision de l’organe délibérant (article 3 du décret n° 87-1004 précité). 
Comme il appartient au seul organe exécutif, par dérogation au principe posé par l’article L.313-1 du Code général 
de la fonction publique, de définir le nombre et la nature des emplois de collaborateurs affectés auprès de son 
cabinet, la délibération a seulement vocation à prévoir les crédits nécessaires au recrutement et à préciser le nombre 
de collaborateurs de cabinet. 
Il est donc proposé au Conseil de confirmer le nombre de collaborateurs de cabinet de l’autorité territoriale et 
d’inscrire au budget principal ou annexe les crédits nécessaires au recrutement d’un collaborateur de ce ou ces 
collaborateur(s) de cabinet. 
Considérant le besoin de disposer de collaborateur de cabinet pour assister l’autorité territoriale dans la conduite 
des projets de la collectivité ou l’établissement, 
 

Après avoir entendu l’exposé du Président, 
 

Il est proposé au conseil communautaire : 
 

 De confirmer l’emploi de 1 collaborateur de cabinet avec effet au 9 juin ;  
 D’inscrire au budget les crédits nécessaires pour permettre à Monsieur Le Président l’engagement d’un 

collaborateur de cabinet. Soit 44 000€ pour 2026. 
 De rembourser les frais engagés par les membres du cabinet pour leurs déplacements sur le territoire 

métropolitain, dans les conditions prévues par le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 ; 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide  
(à l’unanimité) : 

 
 De confirmer l’emploi de 1 collaborateur de cabinet avec effet au 9 juin ;  
 D’inscrire au budget les crédits nécessaires pour permettre à Monsieur Le Président l’engagement d’un 

collaborateur de cabinet. Soit 44 000€ pour 2026. 
 De rembourser les frais engagés par les membres du cabinet pour leurs déplacements sur le territoire 

métropolitain, dans les conditions prévues par le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 ; 
- D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cette opération. 
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Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
Fait et délibéré le jour, mois et an ci—dessus. 
 

Le Président, 
Pierre BATAILLE 

Affiché le : 
Transmis en sous-préfecture le ………. 
Document exécutoire à compter du ……… 
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